
 
 

CATEGORIE FORMULES 2023 - 2024 TARIF NOMBRE TOTAL 

Enfant -16 ans  
Né après le 01/01/2007  

Accès salles + 1 h de cours par semaine  150 €   

Adultes  Accès salles + 1 h de cours par semaine  195 €   

Adultes Accès salles + licence 150 €   

Loisirs  Accès salle  120 €   

TOTAL  

 
Bulletin d’adhésion (remplir un seul bulletin par famille)  
 

NOM - PRENOM Né(e) le CLASSEMENT RENOUVELLEMENT 
   OUI NON 

   OUI NON 

   OUI NON 

   OUI NON 

   OUI NON 

 
 Sont inclus dans la cotisation :  

 La remise d’une facture (sur demande) par mail  

 1 heure d’entraînement encadrée  

 Les accès aux salles sur les créneaux « Loisirs »  

 Les inscriptions aux compétitions par équipes, que vous souhaitez, et validées par le bureau  

 Les balles pour l’enseignement et les compétitions équipes  

 Les animations du club, esprit d’équipe et bonne humeur…  
 
 
Modalités de règlement 
 

o Chèques (ordre : USSG TENNIS) :  Nbre : ……….  Total Cotisation _______________€  
Nom du tireur du (des) chèque(s) : _____________________  
Ch 1 _______€ Ch 2 _______€ Ch 3 _______€  (Octobre / Novembre / Décembre) 

 
o Coupon sport :  OUI : montant : ……......... NON 

 

Coordonnées 
Adresse :  
 
Code postal |__|__|__|__|__|Ville _________________________________  
 
Téléphone |_0_|_ _|___|___|___|___|___|___|___|___| |_0_|_ _|___|___|___|___|___|___|___|___|  
 
E-mail : __________________________________@_____________________  
 

Fait le :    par :     Signature 

 

USSG TENNIS  -  FICHE D’INSCRIPTION SAISON 2023 - 

2024 



Voulez- vous participer au championnat par équipe ou individuel de votre catégorie d’âge ? 

NOM - PRENOM Né(e) le EQUIPE INDIVIDUEL 
    

    

    

    

    

 

Attestation / Certificat médical pour Mineur 

 Obligation pour l’autorité parentale d’enfant mineur de retourner le questionnaire de santé et 

l’attestion signée. Et selon le cas, un certificat médical de moins de 6 mois sera obligatoire. 

Ecole de tennis 

 Port de chaussures de tennis à semelles non marquantes obligatoire 

 Raquettes et balles fournies  /  1 séance d’essai gratuite 

 Prévenir de toute absence l’éducateur (trice) 

 Le club est responsable de votre enfant uniquement pendant son heure de cours. 

Pédibus 

OUI    NON   ECOLE :  

Règlement 

 L’inscription entraîne l’adhésion au règlement de l’USSG Tennis et de la FFT. 

 Elle autorise la section tennis pour sa communication à utiliser pour la saison 2023 / 2024 l’image des 

personnes objet de la présente fiche et cela sur tous supports. 

 La section tennis, le comité 35, le ligue Bretagne et la FFT seront amenés à utiliser les données 

personnelles pour les besoins de l’organisation de l’activité fédérale (adhésion au club / acquisition 

licence FFT / organisation des compétitions / gestion des membres des associations …). 

 A cette fin, les informations collectées seront susceptibles de donner lieu à un traitement informatique 

par la section tennis, le comité, la ligue et la FFT. 

 Conformément à l’article 39 de la loi « Informatique et liberté » du 6 janvier 1978, le membre dispose 

d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données le concernant : 

WWW.cnil.fr. 

 Pour exercer ce droit, vous pouvez vous adresser à la FFT : fft@fft.fr ou FFT : Service organisation et 

systèmes d’information – 2 avenue G. Bennet – 75016 Paris 

FFT 

Acceptez vous de recevoir les propositions commerciales de la FFT et de ses partenaires : OUI  /  NON 

 

 

CONTACT TENNIS 

Eric MERCIER : 06 60 82 53 65  -  Mail : tennis.stgilles@free.fr 

USSG : 25 rue de Saint Brieuc – 35590 saint Gilles – 02 99 64 62 35 – www.us-saintgilles35.org 

mailto:fft@fft.fr
mailto:tennis.stgilles@free.fr

